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Commune d’Angles – P.L.U. 
 
 
 

Possibilités de surseoir à statuer sur les demandes d’autorisation,  
en application de l’article L.424-1 du code de l’urbanisme 

 
 

Voir ci-après, la délibération n° 13/04/17-09 du conseil municipal en date du 13 avril 2017. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 






